
PERMANENCES MASE 2023 MAJ le 02/10/23

ORGANISME PERMANENCES LOCAUX

SERVICE ou ORGANISME CONCERNE 

pour la prise de RDV

PLIE ( Plan Local d'Insertion par l'Emploi) Lundi de 9h à 12h MASE PLIE MAIRIE ST ORENS

UCRM CEPIERE FORMATION

Lundi de 14h à 17h 

et mardi (semaines impaires) 

14h à 17h

MASE UCRM CEPIERE FORMATION

MUTUELLE MUTAMI
Mardi de 15h à 17h00 

(semaines paires)
MASE CCAS

TRAJECTOIRE
1er et 3è mercredi de chaque mois de 9h 

à 12h
MASE CCAS

EGEE MIPY31 ( Entente des Générations 

pour l'Emploi et l'Entreprise )

2è et 4è mercredi de chaque mois de 9h 

à 12h
MASE CCAS

BGE mercredi de 14h à 17h MASE BGE ou CCAS

CONCILIATEUR - MR TURO mercredi de 14h à 17h MASE MAIRIE

CROIX-ROUGE mercredi de 14h à 17h MASE CCAS

CROIX-ROUGE Jeudi de 9h à 12h MASE CCAS

IMPÔTS dates à définir 2024 MASE CCAS

JURISTE - France VICTIMES
2ème et 4ème jeudi de chaque mois de 

14h à 17h00
MASE MAIRIE

MISSION LOCALE Jeudi de 9h à 12h MASE Mission Locale d'Aucamville

MISSION LOCALE - GARANTIE JEUNES Vendredi de 14h à 17h00 MASE Mission Locale d'Aucamville

CONCILIATEUR - MR SAINT-LÉGER
vendredi de 9h à 12h00 en alternance 

avec les conciliations

MASE pour les permanences / SALLE 

de L'OLIVIER pour les conciliations
MAIRIE


